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COMPTE RENDU 

Réunion du 01 Février 2011 à 20H  
Prochaine réunion le 01 Mars  2011 
Prénom Nom, Qualité Présent(e)/excusé(e)/ 

absent(e) 
Pouvoir à Prénom Nom, Qualité Présent(e)/exc

usé(e)/ 
absent(e) 

Pouvoir à 

Patrick  BARRAUD, maire   Stéphane JODAR, conseiller   

Didier GERIN, 1
er

 adjoint   Pierre VALVERDE, conseiller   

Pierre GUILLET, 2
ème

 adjoint   Noélie LASCOLS, conseillère   

Daphné GAULT, 3
ème

 adjointe   Annick MOURARET, conseillère Excusée D. Gault 

Michel CROS, 4
ème

 adjoint   Michel RODEL, conseiller Excusé P.Valverde 

Eric CLO, conseiller   Sylviane MONNOT, conseillère   

Guy BATTAGLINI, conseiller   Franck DENOLLY, conseiller   

Sylviane VANEL, conseillère      

Ordre du jour : 
COMPTE RENDU du conseil municipal du 11 Janvier 2011 : adopté à l’unanimité. 

DELIBERATIONS : 

Délibération pour accueil des enfants de l’école communale de CHONAS au restaurant scolaire pendant la 

durée des travaux qui concerneront leur propre restaurant. 

Monsieur le Maire signale à l’assemblée que la Commune de CHONAS-L’AMBALLAN travaille actuellement à 

un projet de rénovation et d’agrandissement de son groupe et de son restaurant scolaires. 

Pendant les travaux – qui devrait avoir une durée de 12 mois environ, et dont la date exacte du démarrage n’est pas 

connue à ce jour mais devrait se situer courant le premier trimestre de l’année scolaire 2011-2012 – la commune de 

CHONAS souhaiterait que la commune de SAINT-PRIM puisse recevoir dans son restaurant scolaire les enfants 

de CHONAS, leur délivrer un repas, les accueillir et abriter pendant la durée des transferts en autocars entre les 

deux communes. 

La commune de CHONAS prend en charge l’ensemble de l’organisation et des coûts du transfert scolaire de ses 

enfants ; fournit le personnel d’encadrement nécessaire.   

La commune de CHONAS prend également en charge les coûts liés à la restauration, au prorata de sa participation. 

La Commune de CHONAS fournit également les matériels nécessaires à installer et restaurer ses petits convives. 

SAINT-PRIM fournit l’espace de restauration, d’accueil, d’abris, de garderie et nécessaire au transit par autocar 

entre les deux sites - sous responsabilité du personnel communal de CHONAS- des enfants de cette commune. 

Monsieur le Maire signale que les modalités pratiques sont en cours de mise au point et qu’elles feront l’objet 

d’une présentation au conseil municipal lorsqu’elles seront figées. 

Ces modalités feront l’objet d’une convention détaillée entre les deux communes décrivant notamment les 

responsabilités incombant à chacune. 

Pour ce qui est de la confection des repas proprement dits, celle-ci se fera sur place, dans la cuisine du restaurant 

scolaire de SAINT-PRIM (qui est une cuisine de fabrication) et sera prise en charge par un cuisinier professionnel 

au terme d’un contrat, à conclure avec une société de restauration collective. 

Monsieur le Maire signale que les chiffres, qui ressortent des premières estimations faites avec le concours de la 

société RESTALLIANCE qui fournit actuellement les repas du restaurant scolaire de SAINT-PRIM, montrent que 

pour les effectifs réunis de nos deux communes (environ 160 enfants) ces prix seraient équivalents (voire 

légèrement moins élevés) que ceux de la prestation actuelle. 
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Monsieur le Maire indique enfin, qu’après cette première expérience, il serait intéressant de proposer à d’autres 

communes une prestation de livraison de repas en liaison froide, repas qui seraient fabriqués dans les installations 

de la cuisine du restaurant scolaire de SAINT-PRIM. 

Monsieur le Maire signale que le projet de restaurant scolaire de CHONAS prévoit une solution de restauration en 

liaison froide (identique à la solution actuelle) et non pas de fabrication sur place telle que la solution établie à 

SAINT-PRIM. 

Monsieur le Maire demande aux conseillers de répondre favorablement à la demande de la commune de 

CHONAS, pour la durée des travaux qui concerneront leurs groupe scolaire et restaurant scolaire, et d’accueillir les 

enfants fréquentant l’école et le restaurant scolaire de CHONAS, dans les locaux de l’école de SAINT-PRIM, à 

savoir : la place de l’école, les cours, préaux, restaurant scolaire, garderie, espaces d’évolution, toilettes et 

commodités diverses. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne un avis favorable à la demande de la commune de CHONAS 

l’AMBALLAN, et souhaite la bienvenue aux petits écoliers. 

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

Délibération pour Accord montant IAT; (concerne tous les employés sauf un qui bénéficie, du fait de sa 

classification, d’un autre régime). 

Monsieur le Maire explique que la somme globale consacrée à l’IAT (indemnité d’administration et de technicité) 

est régie par des ratios sous contrôle du Centre de Gestion de la fonction territoriale de l’Isère (CdG38). 

Ces ratios n’avaient pas été réévalués depuis près de dix ans, et l’ont été en 2010. 

L’application stricte de ces ratios fait apparaitre une augmentation de la masse globale de cette indemnité de 7,6% 

à périmètre constant pour cette année 2011. 

Cette indemnité – à répartir entre les différents collaborateurs de l’équipe communale, concernés – se monterait 

ainsi à 5338€ à répartir entre 7 personnes à raison d’un 12éme par mois. 

M le Maire demande au conseil municipal de se prononcer favorablement pour cette augmentation, et pour la 

masse globale qui en résulte.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne un avis favorable à la proposition de M le Maire, et accepte 

l’augmentation de 7,6% de la masse globale de l’IAT pour cette année 2011, augmentation qui sera inscrite au 

budget primitif 2011. 

 Proposition adoptée à l’unanimité.  

Délibération pour Prime d’une employée (IFTS). 

Monsieur le Maire rappelle que l’une des employées communales ayant acquis le grade de rédacteur relève à 

présent d’un autre régime indemnitaire. 

Ce régime indemnitaire est celui dit de l’IFTS (Indemnité de Fonction pour Travail Supplémentaire). 

En appliquant les ratios spécifiques à ce régime indemnitaire (régi lui aussi par le CdG38) il ressort que la somme à 

prendre en compte pour cette année 2011 est en augmentation de 7,9% par  rapport à 2010. 

M le Maire demande au conseil municipal de se prononcer favorablement pour cette augmentation, et la masse 

totale qui en résulte (1200€ pour 2011 à régler par 12
ème

). 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne un avis favorable à la proposition de M le Maire, et accepte 

l’augmentation de 7,9% de la masse globale de l’IFTS pour cette année 2011, augmentation qui sera inscrite au 

budget primitif 2011. 

Proposition adoptée à la majorité avec une abstention. 

INFORMATION & POINTS EN COURS. 

Compte rendu des décisions prises par M le Maire dans le cadre de ses délégations. 

o Sollicitation avocat pour procédure expulsion M MAYAN et Mlle OLLIVIER. et aide à la rédaction du futur Bail 

commercial : Monsieur le Maire donne lecture du courrier de l’avocat qui gère ce dossier. 

Autres informations. 

o prêt salle communale pour réunions politiques : après discussion il ressort que la salle du conseil peut être prêtée 

gratuitement, dans le cadre des prochaines élections cantonales, aux différents candidats. 
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o Contrat enfance jeunesse : un contrat est en cours de signature entre la CAF et les communes voisines de 

CHONAS, REVENTIN Côtes d’AREY ; la commune de Saint PRIM signera ce contrat, en association avec ces 

trois communes, dès que possible. 

M le Maire donne lecture de la lettre adressée à Madame le Maire de Reventin-Vaugris. Cette lettre sera affichée 

au portail de l’école et sur le panneau d’affichage communal. Plusieurs réunions ont déjà eu lieu avec Mr 

LASCOMBE de la CAF, Mme l’Adjointe aux affaires sociales et scolaire et M le Maire pour avancer sur ce 

dossier. 

o projet MAM (Maison Assistantes Maternelles) : Les assistantes maternelles se sont regroupées pour présenter un 

projet de MAM. 

Le principe de fonctionnement d’une MAM prévoit un regroupement d’ASMAT en un lieu unique (mini-structure 

avec un maximum de 4 assistantes et 4 enfants à garder par personne), et des plages de services de garderie et 

d’accueil élargies. Les enfants seraient acceptés en périscolaire.  

Le local retenu doit obtenir un agrément de la CAF et d’autres services ; Les assistantes maternelles parties 

prenantes de la MAM doivent être obligatoirement agréées. Saint PRIM compte actuellement huit assistantes 

maternelles, dont les coordonnées sont données sur le site internet. Pour information : Aucune MAM n’est 

actuellement opérationnelle dans le département de l’Isère, qui compte quelques projets. La mise en place de telles 

structures semble relativement longue d’après les informations que nous tenons de la CAF (plusieurs semestres).   

o achat par la commune d’un véhicule TRAFIC RENAULT : l’aménagement intérieur en casiers bois est prévu dans 

les prochains jours. 

o Point sur les travaux : Eclairage du carrefour de la Salette : les socles ont été coulés. Route des Roches : mise en 

place d’un candélabre. Les plans de différents travaux d’éclairage public sont accessibles sur le site. 

Voirie : la signalisation horizontale sera faite après l’hiver. 

o Point sur les commissions : 

 Fleurissement : projet d’aménager le massif devant la mairie, demande de devis. 

 Le bulletin municipal est chez l’imprimeur, il devrait être distribué dernière semaine de février. 

 Site internet : la commission travaille pour le «réactualiser», et lui donner un nouveau design. 

 Mise en place de deux abris bus : les modèles ont été choisis, en attente d’attribution de subvention pour la 

réalisation des travaux (Avril d’après CG38). 

 Conseil Municipal des enfants : les élections ont eu lieu. 13 enfants élus sur 20 candidats, beaucoup de 

personnes au dépouillement (environ 70) La date du premier conseil municipal des enfants a été fixée au 

mercredi 16 mars 2011 à 16 h 30. Les enfants recevront une convocation en temps et heure calquée sur le 

modèle légal. 

 Espace Multisports : sous la conduite de Noélie LASCOLS un courrier a été rédigé et distribué dans toutes 

les boîtes aux lettres pour inviter les habitants de tous âges à participer à un groupe de travail sur ce thème.  

Il est proposé la création de deux espaces : un espace Multisports destiné plus spécifiquement aux ados et 

préados, situé, a priori, à proximité immédiate de l’école, et un espace Jeux d’Enfants situé en face du local 

technique communal pour les plus jeunes. Nous enregistrons les candidatures au groupe de travail jusqu’au 

21 mars prochain. 

 Révision du PLU : réunions de la commission en charge de l’urbanisme, élargie à l’ensemble du Conseil 

Municipal sur le thème du PADD (Plan d’Aménagement et Développement Durable) : mardi 8 février, 

mardi 15 février, mardi 22 février. Réunion avec les partenaires : vendredi 15 avril à 14 heures. Exposition 

du SCOT à St-Prim du 7 février au 18 février. Nous rappelons que les réunions de commissions ne sont pas 

publiques, contrairement aux réunions du Conseil Municipal (voir horaires sur site internet) 

 Compte rendu réunion externe SI Chonas Saint-Prim : le terrassement des terrains de foot est en cours. 

Questions Diverses. 

  Choix du plafond de la garderie de l’école : c’est la couleur verte qui a été retenue. 

  Comité des fêtes : débat sur les associations. 

 

 Séance levée à 23 heures 35 

 

Le Maire :  

Patrick BARRAUD. 


